
5 agents saisonniers H/F pour l’entretien des espaces verts  à  (35 H / semaine)
 CDD de 6 mois (du 1er mai au 31 octobre 2025)

Poste à pourvoir rapidement
Lettre de motivation et CV à adresser à la mairie,

4 Route de Notre Dame de la Gorge - 74170 LES CONTAMINES-MONTJOIE
ou par mail à recrutement@mairie-lescontamines.com

Les Contamines-Montjoie, charmant village de 1200 habitants, surclassé 2 000-10 000 habitants, se situe au cœur du Pays du Mont-Blanc.
Station-village, écrin de nature, la commune jouit d’un cadre de vie agréable et d’activités de loisirs et culturelles tout au long de l’année.

Aujourd’hui, la commune des contamines-Montjoie recrute :

Cadre d’emplois des Adjoints techniques territoriaux, catégorie C

MISSIONS PRINCIPALES

PROFIL / COMPÉTENCES

RÉMUNÉRATION

Sous la responsabilité du Responsable du Centre Technique Municipal, vous aurez pour missions principales : 

Préparation des sols, réalisation de semis et des plantations, .

Arrosage, réalisation des amendements (engrais, fumure, compost)

Tonte, taille, débroussaillage, désherbage…

Plantation des plantes, ramassage des feuilles mortes…

Ponctuellement, participation à la mise en place des structures dédiées à l’évènementiel, 

participations aux missions de propreté urbaine,

Statutaire + indemnité de résidence ;
Tickets restaurant ;
Participation employeur à la mutuelle labellisée à hauteur de 35€ bruts.

Vous êtes motivé(e) et avez un intérêt marqué pour l'environnement et la nature
Vous aimez travailler en plein air et êtes prêt(e) à vous engager physiquement dans vos missions
Vous faites preuve d'esprit d'équipe et avez une bonne capacité d'adaptation
Une formation ou une expérience préalable dans le domaine des espaces verts est un plus, mais pas obligatoire
Bonne condition physique pour effectuer des tâches physiquement exigeantes en extérieur
Polyvalence
Permis B indispensable, 
Soigné et minutieux / réactif
Emploi inadapté au personnes souffrante de problème d’allergie au pollen et graminée

On recrute !

TEMPS DE TRAVAIL
37 heures hebdomadaires sur 4,5 jours (vendredi après-midi libéré) 


